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	Pourquoi nous rejoindre ?



1/Pour votre intérêt personnel 
L’APAME vous permettra d’acquérir ou d’approfondir vos connaissances concernant la règlementation et la gestion des étangs.

2/Pour défendre ce magnifique patrimoine que constituent les étangs
De nombreux adhérents permettront à l’APAME de se faire entendre de l’administration et de peser de matière constructive lors des diverses réunions ou études afin de valoriser les étangs qui constituent un patrimoine emblématique de notre territoire.

APAME  (Association des Propriétaires et Amis des Mille Etangs)
BULLETIN d’ADHESION
Nom ………………………………………….. Prénom……………………………………
Adresse…………………………………………………………………………………..…….
CP…………………………….. Ville……………………………………………………….….
Tél. : …………………………………..
Courriel :………………………………………………………………………………………
	
	J’adhère à l’APAME et règle ma cotisation 2026 d’un montant de 15€ 

	
	Je souhaite également soutenir l’APAME et je fais un don de
	

	
	Règlement par chèque joint à l’ordre de « APAME » à retourner avec bulletin d’adhésion à notre trésorière : Geneviève Crolais, 2 Chemin de la Fontaine, 70200 St Germain

	
	Règlement possible par virement sur le Compte de l’APAME – banque Crédit Mutuel 
IBAN : FR7610278078000002090670147 – (précisez sur le virement cotisation 2026)
Vous pouvez retourner le bulletin d’adhésion par mail à : apame.contact@gmail.com  


signature :……………………………………………………………   
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